
Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 22 Septembre 
2016

Présents : TANNEAU Gilles – PLAUZOLLES Jean-Jacques – PLAUZOLLES Jean-Louis – 
PAINCO Paul – BALAYE Christian – LARRUY-LANNES Christine –  LAGUZOU Max – 
RIGAUD Véronique – LABADIE Jacques – JAMMES Jean-François

Absent : DAILLY Danièle
Procuration DAILLY à TANNEAU
Secrétaire : PAINCO Paul

 Monsieur le Maire a déposé au Conseil Départemental, un dossier réactualisé de
la station de lavage.

 Le Conseil Municipal émet un avis favorable au devis proposé par ADDICTERRA,
relatif à la réalisation du Plan d'amélioration des Pratiques Phytosanitaires et
Horticoles.

 Une  recherche  pour  l'amélioration  de  l'éclairage  de  la  Rue  du  Foyer  est  à
l'étude.

 Les travaux de peinture du château d'eau sont terminés. 

 Le renforcement de la ligne électrique de Piquet et Souquet sont finis.

 Le côté ouest du mur de l'église sera prochainement peint.

 Le bornage du chemin de Magriat a été réalisé le lundi 12 Septembre 2016 par
la Sté VALORIS, Géomètre-Expert.

 Le Conseil Municipal donne son accord à l'adhésion de la commune de St Hilaire
au Syndicat Sud Oriental des Eaux de la Montagne Noire.

 Le  Conseil  Municipal,  après  avoir  entendu  Mr  le  Maire  sur  le  projet  de
modification statutaire modifiant l'article 3 des statuts de l'établissement relatif
aux compétences largement  impactées par  l'entrée  en  vigueur  des  derniers
textes législatifs ; approuve la délibération du Conseil Communautaire du 21
Juin 2016.

 Le Conseil Municipal approuve les taux et prestations négociés par le Centre de
Gestion  dans  le  cadre  du  contrat-groupe  d'assurance  statutaire  avec  SIACI
SAINT HONORE.

 Le  service  Urbanisme  sera  délégué  à  compter  du  1°  janvier  2017  à  la
Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère.

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune participe aux
frais de fonctionnement de l'école de MAZEROLLES à hauteur de 75 %.

 Mr le 1° Adjoint a fait le compte rendu de la commission « Transports » ayant
pour objet la mise en place d'une nouveau service de transport à la demande.


